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Édition mai 2007 

Taxes foncières 2007  
 
-  Le second versement sera le 

3 juillet 2007.  
 

-  Le troisième versement  sera 

le  17 septembre 2007 . 

Séance du C onseil  

 
La prochaine séance  
régulière du conseil  
municipal  se tiend ra lundi 
le 4 juin 2007 à 20 heures.  

 

Heure s dôouverture 
du bur eau municipal  

 
Lundi, mardi,  

jeudi et vendredi  
9h00 à 12h00 et  
13h00 à 16h00  

 
FERMÉ LE MERCREDI 

 

 Loisirs- bibliothèque 
 
Attendu que lors dõune s®ance sp®ciale tenue le  

25 avril dernier, le Conseil Municipal de 

Napierville  

a décidé de facturer tous les non-résidents pour 

les services de loisirs et de bibliothèque. 

 

Attendu que depuis le 1er mai 2007, tous les 

non-résidents doivent débourser le double du coût 

facturé aux citoyens de Napierville pour leur 

participation aux activités de loisirs. 

 

Attendu quõ¨ partir du 1er jui llet 2007, les non-

résidents devront débourser la somme annuelle 

de $30.00 par usager pour lõutilisation de la 

bibliothèque. 

 

Il a ®t® r®solu ¨ lõunanimit® des membres du 

Conseil de Saint-Cyprien-de-Napierville 

dõassumer- sur pr®sentation dõune preuve 

dõinscription ð les coûts supplémentaires  

factur®s ¨ tous ses citoyens pour lõutilisation  

de ces services 

   

 
VACANCES ANNUELLES 

 
Veuillez noter que nos bureaux 
seront fermés du 16 au 27 juillet 
inclusivement (vacances de la 
construction).  
 
Il serait important de prévoir tous les 
travaux que vous voulez entreprendre 
afin de vous procurer les permis requis 
avant  ou après cette période. 

 
Les règlements de vos comptes 
pourront toutefois être effectués à votre 
institution bancaire ou par internet. 
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Défi ½ moins de déchets!  
 

La municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville en collaboration avec la MRC des 
Jardins-de-Napierville invite toute sa population à participer au Défi ½ moins de 
déchets!  

 
Le défi est réalisable. Il suffit quô¨ chacun des logements la quantit® dôordures mises ¨ la 
rue nôexc¯de pas celle des matières récupérables. Un simple tri quotidien des matières 
accompagn® de vigilance et dôouverture nous permettra dôatteindre cet objectif.  Les 
résultats du défi sont importants car la situation des d®chets est pr®occupante, dôici 
quelques ann®es les sites dôenfouissement ne pourront plus recevoir autant de d®chets 
que nous en acheminons actuellement.  

 
Dans le bulletin municipal, vous pourrez consulter les progrès de votre municipalité face au Défi ½ moins de 
déchets!.  De plus, des informations concernant les activités en cours et des conseils pratiques vous seront 
transmis pour vous guider dans cette démarche environnementale. 
 
Édith Létourneau  
Coordonnatrice en environnement 
MRC des Jardins-de-Napierville 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bilan sur la gestion des matières résiduelles ï  
Rapport des mois de janvier et février 2007  
 

Selon les données des mois de janvier et février fournies par Rebuts Solides Canadien, nous constatons une 
importante diminution de la participa tion à la collecte des matières recyclables sur notre territoire. Si nous nous 
r®f®rons au total de mati¯res recyclables et dôordures recueillies, nous observons quôil y existe un d®sint®r°t 
certain pour la collecte sélective. Actuellement, plus de matières ont ®t® enfouies en janvier et f®vrier quô¨ pareille 
date lôan dernier, le tout est accompagn® dôune diminution de plus de 15% des mati¯res recyclables r®cup®r®es. 
 
Bref, la municipalité de St-Cyprien-de-
Napierville nôest pas en voie dôam®liorer son 
taux de valorisation qui, selon le Plan de 
gestion des matières résiduelles, devra 
atteindre 65% en 2008. Il faudra suivre 
attentivement lô®volution du tonnage produit 
par notre municipalité et apporter très 
prochainement des correctifs à cette situation. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comparaison annuelle du taux de valorisation à St-Cyprien-de-Napierville 

% 2006 2007 

Janvier  17% 17% 

Février 19% 16% 

 

Fig.2: Comparaison annuelle des quantités 

moyenne d'ordures par porte à St-Cyprien-de-

Napierville pour les mois de janvier et février 
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Fig.1: Comparaison annuelle des quantités 

moyenne de matières recyclables par porte 

à St-Cyprien-de-Napierville pour les mois de 

janvier et février 

0
3
5
8

10
13

K
g

 /
 p

o
rt

e
 

2006 10,22 8,20

2007 8,81 5,13

Janvier Février



 

 

SURVEILLANCE DE LA RAGE DU RATON LAVEUR  

 
 
La population est invitée à signaler les ratons laveurs, mouffettes et renards trouvés morts, 
de même que les ratons laveurs, mouffettes, renards, chiens et chats désorientés, anormalement  
agressifs ou paralysés de 8 h 30 à 16 h 30 à Services Québec : 

 
Pour plus dôinformation sur la rage :        www.rrsss16.gouv.qc.ca/santepublique 
La surveillance est essentielle pour suivre la progression de la rage dans le sud du Québec. 
 
En cas d'exposition avec un animal potentiellement infecté, contactez le service Info-Santé de 

votre localité. 
 

De 8 h 30 à 16 h 30 à Services Québec : 1 877 644-4545 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Herbicyclage  
 

 

Saviez-vous que l'herbicyclage est probablement un des gestes les plus faciles, sensés et 
concrets que vous puissiez poser pour l'environnement ? Il s'agit simplement de laisser le 
gazon coupé sur la pelouse ! 

 
En laissant les rognures de gazon au sol, on diminue jusqu'à 25 % sa production de déchets domestiques. 

 
Le gazon coupé envoyé dans les sites d'enfouissement est très polluant. Il produit du lixiviat, appelé                   

communément " jus de poubelle ". Il s'agit d'un liquide résiduel produit par la percolation de l'eau à travers 
les déchets et qui contamine les nappes phréatiques (eau souterraine) et les cours d'eau. De plus, sa 
décomposition en milieu anaérobique (sans oxygène) produit des gaz à effet de serre.  Il faut ajouter la 
pollution produite par tous les camions servant à transporter le gazon coupé jusqu'au dépotoir. Par contre,  

en le laissant sur place, il est décomposé de façon écologique, en milieu aérobique (avec oxygène), par  

les organismes vivants présents dans le sol et sans pollution liée au transport. 
 

En jetant les rognures de gazon, tous les nutriments que la plante a puisés dans le sol (azote, phosphore,  
potassium) sont envoyés aux poubelles plutôt que d'être retournés au sol. Pour que votre pelouse  
soit vigoureuse et en santé, laissez donc vos rognures de gazon au sol ; c'est un engrais naturel  
et gratuit !  

 
Par ailleurs, compte tenu que la gestion des déchets est payée avec les taxes municipales c'est donc dire 
 que l'on paie, en partie, pour transformer le gazon coupé qui est en fait une ressource,  
 en jus toxique dans les dépotoirs !  

 

 



Foss® pour lô®coulement  
des eaux  

 
Un fossé a été creusé sur le côté du terrain de 
lôH¹tel de ville. Le fossé longeant le rang Cyr a 
été nettoyé afin que les terrains situés derrière 
le bâtiment municipal puissent bien se draineré 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport financier 2006  
  

À la dernière session régulière du conseil soit le 7 Mai 2007, nous avons déposé le rapport financier 2006 vérifié 
par le vérificateur externe M. Michel Beaulieu C.A. 
  

*** En bref ***  
Surplus Accumulé  

Solde au 1er Janvier 2006   582,492$ 

Techno REM (eau potable)    (945$)   

Honoraires Professionnels  (7,336$)   

Remboursement Prêt Caserne des Pompiers (13,866$)   

Camion à neige 10 roues (61,534$)   

Patinoire 4 saisons (38,848$)   

Camion incendie (19,561$)   

      

Surplus de lôexercice  16,978$   

Somme non utilisée à l'équilibre budgétaire  40,000$   

Solde au 31 Décembre 2006   497,380$  

(Le rapport détaillé sera disponible sur le site Internet)  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nouveaux bacs sur roues  
 
750 bacs de recyclage sur roues d'une capacité de 360 litres cha cun, ont 
été commandés par l'intermédiaire de la MRC des Jardins -de-Napierville.  
 
Ils vous seront livrés à l'automne.  
 

Nous espérons ainsi augmenter no tre taux de matières recyclées.  

LôHôtel -de-ville  un endroit  
accueillant  ! 

 
Nous avons entrepris des travaux de rafraîchissement 
des locaux de lôH¹tel de ville. La salle du conseil sera 
repeinte. Les tuiles des planchers seront nettoyées et 
vernies. Les moulures et les luminaires seront 
remplacés. Les bureaux du rez-de-chaussée seront 
rénovés.  
 
Nous souhaitons faire de notre hôtel de ville un 
endroit accueillant pour tous nos citoyens. 
 

Dos dô©ne/lumi¯res/Arr°ts 
 
Afin de réduire la vitesse dans le secteur du golf, nous installerons des dos dô©ne ¨ cinq 
emplacements : trois  sur le rang Cyr, un sur la rue Joanie et un sur la rue Jannelle.  Des arrêts ont 
été posés sur la rue Joanie en face du parc. 

 
Nous installerons cinq nouveaux luminaires sur les poteaux dôHydro-Québec le long du rang Cyr. 
  



 
Mariage Civil et Union Civile  
 
 Dans le cadre de sa politique familiale, le 
Conseil de Saint-Cyprien-de-Napierville, 
offrira dorénavant le service de célébration  
des mariages et des unions civils. 
 

Le tarif imposé par Québec est de 234$ pour un mariage civil célébré 
¨ lôh¹tel de ville et de 317$ pour un mariage civil c®l®br® dans un 
endroit de votre choix situé dans les limites de notre territoire.  
 
La conseillère, madame Sylviane Soulaine Couture, agira à titre de 
célébrant compétent. 
 
Pour plus dôinformations pri¯re de communiquer avec lôh¹tel de Ville. 

 

La famille, une valeur essentielle.  
 
Afin dôoffrir ¨ ses citoyens un cadre de vie où il fait 
bon vivre en famille, le conseil municipal de Saint-
Cyprien-de-Napierville a décidé, comme bon nombre 
de municipalités au Qu®bec, de se doter dôune 
politique familiale. 
 
La conciliation famille-travail, lôactivit® physique en 
famille, les activités familiales à coûts abordables, les 
liens entre la ruralité et la politique familiale, la 
famille et les technologies de lôinformation et des 
communications, lôaccueil et lôint®gration des 
nouveaux arrivants dans notre communauté, voilà 
autant de sujets ï et ce nôest pas limitatif - qui 
méritent notre réflexion.    
 

Des questions? Des 
commentaires? Toutes vos idées 
seront les bienvenues. 

 
Un comité de travail sera formé 

et côest la conseill¯re Sylviane 
Soulaine Couture qui 
lôaccompagnera dans ses travaux. 

 
Si vous souhaitez faire partie de 

ce comit® nôh®sitez pas ¨ contacter la municipalit®. 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  Semaine de la municipalité 
 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Du 3 au 9 juin 2007 
 

     Créée en 1988, la Semaine de la          
municipalité a pour but de favoriser un 
rapprochement avec les administrations 
municipales. 

 
Elle se déroulera cette année sous le 
thème : «   Pour mieux vivre ensemble » 

 
Pour mieux vivre ensemble donc, la municipalité 
de Saint-Cyprien-de-Napierville, souhaite 
rassembler tous ses citoyens autour dôactivit®s qui 
incitent à faire la fête, à bouger, mais aussi à 
sôengager pour une vie sociale et d®mocratique 
harmonieuse au sein de la Municipalité. 
 
Devant le succès obtenu par lôorganisation de la 
journ®e de lôarbre en 2006, le Conseil a d®cid® de 
récidiver.  Mille arbres seront donc distribués aux 
citoyens le samedi 2 juin. 
 
De plus Saint-Cyprien-de-Napierville organisera les 
9 et 10 juin prochains, la première édition de sa 
tournée des ventes-débarras. 
 
Pour vous inscrire prière de communiquer avec la 
Municipalité qui mettra gratuitement des tables à 
votre disposition sur le terrain de lôH¹tel de Ville. 
Si vous préférez faire la vente chez vous, une 
carte sera mise à la disposition des acheteurs. 
 
La municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville fait 


